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Dossier Factuel 

1 – Description de l'espèce candidate: Données biologiques et génétiques 

Supprimer "Données biologiques et génétiques" du titre. 

Supprimer le point 1(d). Il y a lieu d'insister sur ces éléments.  Les taxonomistes sont encore en train de 
développer les profils ADN d'espèces (Journal « Nature » 434, 697, (7 avril 2005) DNA barcoding is no 
substitute for taxonomy) – Le code barre ADN ne peut pas remplacer la taxonomie. La protéomique est 
même encore moins en mesure de pouvoir jouer un rôle de guide pour la taxonomie. 

2. Informations sur les ressources existantes et potentielles 

Au point 2(d), dernière ligne, supprimer [10]. 

4. Évaluation sensorielle 

Les analyses d'un seul laboratoire devraient être requises pour faire en sorte que les pays en développement 
puissent assumer le coût de l’élaboration d'un dossier factuel.  Ce laboratoire devrait être dans le pays 
importateur concerné. Il y a un risque de parti pris dans l'analyse très subjective des facteurs sensoriels si on 
fait appel à un laboratoire d'un concurrent de marché. 
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